
 

Règlement du concours 
 

Dispositions générales : 
Le règlement applicable est le règlement FFE Equitation Western (www.ffe.com/Disciplines/General/Western/Reglement) applicable 
à toutes les disciplines. 
 
Challenge Western de l’Est 2019 - conditions de participation : 
Le Challenge est ouvert automatiquement à tout couple cavalier/cheval, licencié FFE ou non, sous condition de 4 participations minimum 
aux concours du circuit, dont celui du 6 octobre 2019 à Rusty Farm (Freybouse-57). 
Chaque classement à un concours permet l'attribution de points au couple cavalier/cheval ; le couple qui cumulera le plus de points dans 
chaque discipline se verra remettre le titre de gagnant du Challenge ainsi qu'un prix spécifique. Le règlement est disponible sur 
www.westernequipassion.com. 
 

Dispositions spécifiques : 
Tenue et harnachement : Une tenue vestimentaire et harnachement autre que western sont autorisés en restant cohérent et élégant 
pour le show (pas de mix anglais/western, éviter le pantalon dans les bottes). Le port d’un casque 3 points aux normes 
(habillage possible) est obligatoire pour tous les participants aux classes « FFE Club » ainsi que les cavaliers de 18 ans et 
moins, lors des épreuves et de la détente, sauf dans les épreuves Showmanship et Trail in Hand. Son absence entraînera 

l’exclusion du cavalier de l’aire de détente ou de concours. 
 

Responsabilités :  
L’Ecurie Roby Weber et les organisateurs du concours ne répondent pas des accidents qui pourraient être subis ou causés par 
n’importe quel cheval ou cavalier participant au concours, ni des dommages, pertes ou vols, ou destruction de quelque nature que 
ce soit. 
Un comportement correct est exigé vis-à-vis des chevaux, des autres concurrents, des officiels et des bénévoles. Toute attitude 
desservant l’image de l’Équitation Western entraînera l’expulsion immédiate du concours sans indemnités. 
 

Déroulement du concours : 

Les classes se dérouleront à la suite les unes des autres, selon le planning affiché. Les horaires mentionnés sont indicatifs. 
Les concurrents disposeront d’une carrière de détente de 40m x 20m et d’un manège de show de 40m x 20m avec un sol adapté 
pour le Reining. Pour les autres disciplines, ces structures pourront être inversées selon les conditions météo. 
L’épreuve de Ranch Trail se déroulera dans l’espace naturel situé à côté du manège. Si les conditions météo ne sont pas 
compatibles avec l’organisation de cette épreuve, celle-ci sera annulée. 
 
Détente : 
La carrière directement attenante au manège sera disponible pour l’échauffement. Les règles de sécurité habituelles devront y être 
respectées (priorités, accès autorisé aux seuls concurrents à cheval et à leurs accompagnateurs, à l’exclusion des enfants et du 
public). 
L’espace de show sera accessible, dans la mesure du possible en fonction des horaires, avant chaque groupe d’épreuves. La 
détente précédant les épreuves Club ne sera accessible qu’aux cavaliers Club de cette épreuve, notamment en Reining. Lors de la 
détente de Reining Club, les cavaliers suivront les instructions transmises par le speaker, en respect avec les règles de sécurité. 
Les autres installations de l’écurie sont interdites d’accès. 
 
Classes préparatoires : 

Les classes préparatoires permettent de faire découvrir le parcours et les lieux aux concurrents. Les parcours sont les mêmes que 
pour l’épreuve officielle qui suit. Les concurrents sont notés et classés mais ne seront pas récompensés par des lots. 
 
Remise des prix : 

Une remise des prix groupée par disciplines aura lieu après la dernière épreuve de chaque discipline. Les concurrents sont donc 
priés de rester à proximité. 
 
Hébergement des chevaux :  

Le nombre de boxes disponibles est limité. Ils seront mis à disposition avec une litière de paille dès la veille à partir de 16h. Les 
boxes ne seront réservés définitivement qu’après réception du règlement. 

Sans règlement réceptionné au plus tard la veille du concours, les boxes réservés pourront être réattribués, selon l’ordre d’arrivée 
des demandes. 
Les chevaux qui ne sont pas hébergés en box dans l’écurie pourront être mis à l’attache ou dans un paddock (à monter par vos 
soins de manière sécuritaire) dans une zone de parking spécifique ; le propriétaire ou cavalier reste seul responsable de la 
sécurité de ses chevaux et des incidents qu'ils pourraient causer, lorsqu'ils sont montés, à l'attache ou au paddock. 

L’organisateur appelle à ne pas laisser sans surveillance les chevaux attachés ou mis en paddock. 
 
Hébergement des concurrents : 

Le camping est autorisé dans cette même zone, sous réserve de respecter les consignes de sécurité. Barbecue et feu interdits en 
dehors des zones qui seront indiquées par l’organisateur. Les utilisateurs des lieux s’engagent à les restituer aussi propres  qu’ils les 
ont trouvés. 
 

Chiens : Les chiens des concurrents, propriétaires et visiteurs devront être tenus en laisse en permanence sur les lieux du 
concours. L’organisateur est en droit de le notifier aux personnes ne respectant pas cette obligation. L'organisateur décline toute 
responsabilité en cas d’accident. 
 

Droit à l’image : Toutes photos ou vidéos prises sur le lieu du concours pourront servir à la promotion de l’Équitation Western et ne 
pourront prétendre à une quelconque indemnisation ou règlement. Un photographe sera présent sur les lieux. Chaque participant au 
concours s’engage à respecter son travail et ses droits d’auteur. 
 

Organisation du concours : 
Organisateur : Western Equi’Passion (Julie LORENTZ, présidente - Anne KUNTZ, secrétaire) 
Juge : Elodie Reeb, Juge Equitation Western National Elite - Ring Steward : Emmanuelle Ball 

http://www.ffe.com/Disciplines/General/Western/Reglement
http://www.westernequipassion.com/

